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Note aux importateurs 

Note aux déclarants en douane 
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NOUVELLE 
CALEDONIE 

Objet: Mise à jour des documents à fournir pour l'importation de viandes de volailles et produits à 

base de viandes de volailles. 

Annexe : Attestation complémentaire pour les viandes de volailles et produits à base de viandes de 
volailles 

Mesdames et Messieurs les importateurs, 
Mesdames et Messieurs les transitaires, 

L'attestation complémentaire au certificat sanitaire permettant l'importation de viandes de 
volailles et produits à base de viandes de volailles qui vous a été transmise par la note n° 2022-

DA V AR-SIV AP-1923 du 03 janvier 2022, a été mise à jour. Vous trouverez en annexe de ce counier 
la nouvelle version du document. 

Cette attestation fait suite à l'extension rapide des foyers d'influenza aviaire hautement 
pathogène dans le monde et permettra de simplifier les contrôles à l'importation de ces produits. 

Nous restons à votre disposition pour toute information relative à cette problématique et nous 
vous tenons informés de l'évolution des restrictions. 
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